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PROTECTION SOCIALE

SéCuRITé SOCIALE : ORgANISATION, fINANCEmENT

mINISTÈRE DES SOLIDARITéS  
ET DE LA SANTé
_ 

mINISTÈRE DE L’ACTION  
ET DES COmPTES PuBLICS

_ 

Direction de la sécurité sociale
_

Sous-direction du financement de la sécurité sociale
_

Bureau 5N
_ 

Instruction no DSS/5B/2020/11 du 15 janvier 2020  relative à l’exonération de primes exception-
nelles prévue par l’article 7 de la loi no 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la 
sécurité sociale pour 2020

NOR : SSAS2001249J

Date d’application : immédiate.

Catégorie  : interprétation à retenir, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge, lorsque 
l’analyse de la portée juridique des textes législatifs ou réglementaires soulève une difficulté 
particulière.

Résumé : la présente instruction apporte des précisions quant aux modalités d’application de l’exo-
nération de cotisations et contributions sociales et d’impôt sur le revenu prévue à l’article 7 de 
la loi no  2019-1446 du  24  décembre  2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 pour 
certaines primes exceptionnelles respectant les conditions prévues par cet article.

Mots clés  : sécurité sociale  – prime exceptionnelle  – cotisations et contributions sociales  –  
exonération.

Références :
Articles L. 136-1-1 et L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;
Article 7 de la loi no  2019-1446 du  24  décembre  2019 de financement de la sécurité sociale 

pour 2020.

Annexe : 
Questions/réponses.

La ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics 
à Monsieur  le directeur de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale  ; 
Monsieur le directeur de la caisse centrale de Mutualité sociale agricole.

L’article  7 de la loi no  2019-1446 du  24  décembre  2019 de financement de la sécurité sociale 
pour 2020 prévoit une exonération de toutes cotisations et contributions sociales ainsi que d’impôt 
sur le revenu au titre des primes versées à compter du 28 décembre 2019 et jusqu’au 30 juin 2020 
par les employeurs à leurs salariés ou leur agents publics, sous réserve qu’elles respectent les 
conditions prévues à cet article.

Par cette mesure, les pouvoirs publics ont souhaité favoriser le pouvoir d’achat des salariés les 
moins rémunérés ainsi qu’encourager le partage de la valeur au sein de l’entreprise par la conclu-
sion d’accords d’intéressement dont la mise en œuvre a été facilitée par la loi PACTE (sécurisation 
des accords et obligation de négocier pour les branches professionnelles) et la LfSS pour 2019 
(suppression du forfait social pour les entreprises de moins de 250 salariés).

La présente instruction apporte, sous la forme d’un questions-réponses annexé, des précisions 
au regard des principales interrogations formulées à ce jour sur les conditions d’attribution et de 
versement de la prime prévues par la loi. Le cas échéant, il est important que les questionnements 
qui ne trouveraient pas de réponses dans la présente instruction puissent être relayés rapidement 
vers mes services.
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Sauf mention contraire, le terme de salarié s’entend dans la présente instruction à la fois des 
salariés et des agents de droit public.
 La directrice de la sécurité sociale,
 M. Lignot-LeLoup
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